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ACTION CŒUR DE VILLE
SOLUTION NUMERIQUE POUR LE COMMERCE DE PROXIMITE

CONVENTION DE REVERSEMENT

Entre :

La Commune de Vannes, représentée par M. David ROBO, Maire, dûment habilité aux 
fins des présentes en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du 8 juin
2022,

Et :

L’association loi 1901 « Cœur de Vannes », représentée par M. Philippe 
VANDEWALLE, Président dûment habilité,

PREAMBULE :

Dans le cadre du programme Action Cœur de Ville et du plan de relance faisant suite 
à la crise sanitaire, la Banque des Territoires a mis en place des aides en faveur du 
soutien au commerce de proximité.

La fédération du commerce et de l’artisanat du centre-ville dénommée « Cœur de 
Vannes » dont l’objet est notamment de développer et de promouvoir le centre-ville a 
répondu à l’appel à projets lancé par la Banque des Territoires en proposant la mise 
en œuvre d’une solution numérique pour soutenir le commerce.

Par courrier en date du 1er juin 2022, la Banque des Territoires a confirmé qu’elle 
soutiendrait le projet à hauteur de 6 311. 61 €. Elle a en outre précisé que l’aide serait 
attribuée à la Commune de Vannes, pilote de la convention Action cœur de Ville, 
charge à elle de reverser l’aide à la fédération des commerçants.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la Convention
La présente convention de reversement a pour objet de définir les modalités de 
reversement à la fédération des commerçants « Cœur de Vannes » de l’aide financière 
que la Banque des Territoires/Caisse des Dépôts a décidé d’attribuer au projet de 
solution numérique pour le commerce de proximité développé par « Cœur de 
Vannes ».
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Article 2 : Durée
La convention de reversement prend effet à compter de la date de signature par les 
parties. Elle prendra fin à la date de règlement de l’aide par la commune à la fédération 
« Cœur de Vannes ».

Article 3 : Montant de l’aide et modalités de versement
La commune s’engage à reverser à la fédération « Cœur de Vannes » la totalité de 
l’aide qu’elle aura perçue de la Banque des Territoires pour le projet cité en objet, soit 
la somme de 6311.61 €. L’aide sera attribuée en un seul versement dans les 30 jours 
suivant la signature de la convention et/ou la perception de l’aide par la commune.

Article 4 : Utilisation de la subvention 
La subvention versée est strictement réservée à la mise en place de la solution 
numérique pour le commerce de proximité, à l’exclusion de toute autre affectation.

Article 5 : Domiciliation du versement
Le versement sera effectué, par virement bancaire, à l’ordre de la fédération du 
commerce et de l’artisanat du centre-ville de Vannes dont le RIB est joint en annexe à 
la présente convention.

Article 6 – Communication
La fédération « Cœur de Vannes » et la commune de Vannes autorisent la Banque 
des Territoires à mentionner à des fins de communication interne et externe le soutien 
financier apporté aux signataires de la présente convention.

Article 7 : Litiges
Les litiges survenant du fait de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable entre les parties, seront portés devant le tribunal compétent.

Article 8 : Annexe
Le RIB de la fédération « cœur de vannes »

Fait en deux exemplaires,

A Vannes, le 

Pour la commune de Vannes,

Le Maire,

David ROBO

Pour la fédération « Cœur de Vannes »,

Le Président

Pascal VANDEWALLE


